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Ce document présente :

Les objectifs de reprisedôactivit®

Les mesures de précaution sanitaire à prendre :

Au niveau delôA®roclubet de son organisation

Au niveau des adhérents et du grand public dans le club

Avant le vol

Pendant le vol

Après le vol

La façon de préparer la reprise des vols pourlôensembledes pilotes

Base règlementaire

Décision de la DSAC : dérogation pour les pilotes privés.

Rappels sécuritaires

Les consignes gouvernementales de protection par rapport au COVID-19

ATTENTION : ce document est susceptibledô®volueren fonction des décisions gouvernementales

2

Ce document présente les objectifs de reprise de lôint®gralit®de

lôactivit®dôaviationlégère et de vol à moteur suite à la crise du COVID-

19 et à la phase 3 du déconfinement de la population.
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Les objectifs fédéraux de reprise delôactivit®sont les suivants :

Au niveau sanitaire

Ne pas sôinfectersoi-même à cause du matériel et/ou de

lôenvironnement

Ne pas infecterdôautrespersonnes.

Au niveau aéronautique

Reprendre lôint®gralit®des activités aéronautiques, au sol et en

vol, au sein de nos aéroclubs avec un haut niveau de sécurité et

dans le respect de la règlementation, sauf à Mayotte et en

Guyane qui sont encore en vigilance renforcée à cause du

COVID-19.
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La phase 3 du déconfinement débute le 22 Juin.

Les modalités prévues permettent de préparer la reprise intégrale des

activités delôaviationlégère et de vol à moteur.
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